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PROVINCE de QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ISIDORE 

AVIS PUBLIC 
 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 

PROJET DE RÈGLEMENT 510-2023 

 

À toutes les personnes susceptibles d’être intéressées par le projet du règlement numéro 510-2023 modifiant le 
règlement relatif aux dérogations mineures numéro 335-2010 et ses amendements pour interdire les dérogations 
mineures dans un lieu où l’occupation du sol est soumise à des contraintes particulières pour des raisons de 
sécurité ou de santé publique, de protection de l’environnement ou de bien-être général. 

 

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 

1. Lors d'une séance tenue le 6 novembre 2023, le conseil de la Municipalité de Saint-Isidore a adopté le projet 
de règlement numéro 510-2023 modifiant le règlement relatif aux dérogations mineures numéro 335-2010 et 
ses amendements pour interdire les dérogations mineures dans un lieu où l’occupation du sol est soumise à 
des contraintes particulières pour des raisons de sécurité ou de santé publiques, de protection de 
l’environnement ou de bien-être général. 

2. Une assemblée publique de consultation aura lieu le 4 décembre, à 19h50 à l’Hôtel de ville située au 671, rang 
St-Régis à Saint-Isidore. Au cours de cette assemblée, le Maire et le directeur général expliqueront ce projet 
de règlement et entendront les personnes et organismes qui désirent s'exprimer. 

3. Le projet de règlement peut être consulté à la réception du bureau municipal situé au 671, rang St-Régis à 
Saint-Isidore, aux heures régulières de bureau. 

4. Objets et secteurs visés par ce projet de règlement : 

Ce sont principalement les terrains touchés par une bande de protection riveraine, une zone inondable de 
glissement de terrain qui sont touchées par les dispositions de ce projet de règlement, qui vise à interdire au 
Conseil de la Municipalité de Saint-Isidore d’accordé une dérogation mineure l’égard de dispositions 
réglementaires adoptées en vertu des paragraphes 16° ou 16.1° du deuxième alinéa de l’article 113 ou des 
paragraphes 4° ou 4.1° du deuxième alinéa de l’article 115 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 

 
Ce sont principalement les terrains touchés par une bande de protection riveraine d’une cour d’eau, une zone 
inondable de glissement de terrain qui est touché par les dispositions de ce projet de règlement 
 
 

 
Carte des cours d’eau  Carte des zones inondables Carte des zones de glissement de terrain 
 
 
 
 
Donné à Saint-Isidore, ce 16 novembre 2023. 
 
 
__________________________ 
Sébastien Carignan-Cervera 
Directeur général 


